
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA DOLLER ET DU 

SOULTZBACH DE LA SEANCE DU 30 JUIN 2021 
Sous la Présidence de M. Christophe BELTZUNG 

Monsieur le Président souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 19h00 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : Mme Delphine PERNOT   
Présents, Excusés, Absents 
Commune Nom  P E A Procuration 
  
 Burnhaupt-le-Bas 
  
  

T GRIENEISEN Alain, Maire     

T MEYER Régine    Procuration à M. Alain GRIENEISEN  

T BURNER Auguste     

Burnhaupt-le-Haut 
T SENGLER Véronique, Maire     

T BOHRER Marc    Proc. à Mme Véronique SENGLER 

T SCHOEN Philippe     

Dolleren T REYMANN Sébastien, Maire      

Guewenheim  T BARBERON Jean-Luc, Maire     

T SCHANEN Isabelle     

Kirchberg T ORLANDI Fabienne, Maire     

Lauw T EHRET Emile, Maire     

T BISCHOFF Sonia     

  
Masevaux- 
Niederbruck 
  
  

T BELTZUNG Maxime, Maire     

T UHLEN Hervé     

T SEREIN Dominique     

T BISCHOFF Jean-Luc     

T ETTERLEN Sophie     

T FURTER Manon     

T LERCH Laurent     

T TROMMENSCHLAGER Florence    Procuration à M. Laurent LERCH  

Le Haut-Soultzbach T DUDT Franck, Maire    Procuration à M. Jean-Luc BARBERON  

T BELTZUNG Christophe, Maire Délégué     

Oberbruck T FREITAG Claire     

Rimbach  T DALLET Michel, Maire     

S GROSJEAN Antoine     

Sentheim 
T HIRTH Bernard, Maire     

T SPERISSEN Sandrine     

T KUNTZMANN Denis     

Sewen T FLUHR Hubert, Maire,      
Sickert T  HIRTH Bertrand, Maire     
Soppe-le-Bas T WEISS Jean-Julien, Maire     
Wegscheid T BERLINGER Jean-Marie, Maire   

 
   

Total  26 6 0 4 
 
 
 
 
 
 
 

1 

Présents :  26 dont 25 titulaires et 1 suppléant   
Excusés :      6     
Absents :     0    
Procurations :   4 
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Introduction 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG accueille et salue les membres présents et les remercie de leur 
participation au Conseil Communautaire.  Il salue également Mme Mireille HURST, de la Communauté 
Européenne d’Alsace (CeA), M. Patrick MIESCH, Président du SMICTOM de la Zone Sous-Vosgienne, la 
presse et le personnel communautaire. 
 
POINT 1. Approbation du Procès-Verbal de la réunion du Conseil de Communauté du 7/04/2021 et 

examen des CR de Bureau des 10/03, 21/04, 19/05 et 02/06/2021 
1.1. Procès-Verbal de la réunion du Conseil de Communauté du 7/04/2021 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 

1.2. CR de Bureau des 10/03, 21/04, 19/05 et 02/06/2021 
M. Laurent LERCH, au sujet des travaux programmés dans le Domaine de l’Abbaye, s’inquiète des 
conséquences pour les entreprises et souhaite une concertation en amont. 
 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG lui répond que la concertation sera indispensable mais que les 
travaux seront probablement reportés à l’année 2022 en raison de la programmation de travaux sur le 
Centre de Secours. Il remercie la Ville de Masevaux-Niederbruck pour son aide dans les petits travaux sur la 
voirie du Domaine, qui est en mauvais état et qui souffre de la circulation des camions. 
 
POINT 2. Réglementation des boisements 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG accueille Mme Mireille HURST, de la Communauté Européenne 
d’Alsace (CeA), qui présente les enjeux de la réglementation des boisements dans le cadre de la procédure 
de PLUi.  (voir annexe). 
 
Délibération :  
Monsieur le Vice-Président rend compte de la réunion d’information qui s’est tenue à la Communauté de 
Communes sur la règlementation des boisements le 14 décembre 2020 ; 
 
Entendu l’exposé de Madame Mireille HURST, chef d’unité Aménagement foncier, qui explique aux 
membres du conseil communautaire l’intérêt et l’objectif de la règlementation des boisements ; 
 
Considérant les enjeux de l’élaboration d’une règlementation des boisements sur la Communauté de 
Communes, présentés lors de la réunion du Conseil Communautaire ; 
 
Considérant l’incapacité juridique du futur projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal d’agir 
pleinement sur cette thématique et les avis joints au dossier d’enquête publique ; 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président sur l’opportunité et l’intérêt pour la Communauté de 
Communes des Vallées de la Doller et du Soultzbach de demander la procédure d’élaboration d’une 
règlementation des boisements pour les communes de la Communauté de Communes ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, demande à l’unanimité au Président de la Collectivité 
Européenne d’Alsace la mise en œuvre d’une réglementation des boisements sur le périmètre de la 
Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach. 
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POINT 3. Taxe de Séjour 2022 
Le Président de La Communauté de Communes expose les dispositions des articles L. 2333-26 et suivants 
du code général des collectivités territoriales (CGCT) disposant des modalités d’instauration par le conseil 
communautaire de la taxe de séjour. 
 
Au moyen de la présente délibération :  
Le conseil communautaire 
Vu l’article 67 de la loi de finances pour 2015 N°2014-1654 du 29 décembre 2014 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2333-26 et suivants et R.2333-
43 et suivants ; 
Vu le code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants ; 
Vu le décret n° 2015-970 du 31 juillet 2015 ; 
Vu l’article 59 de la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative pour 2015 ; 
Vu l’article 90 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 ; 
Vu l’article 86 de la loi n°2016-1918 du 29 Décembre 2016 de finances rectificatives pour 2016 ; 
Vu les articles 44 et 45 de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017 ;  
Vu les articles 162 et 163 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;  
Vu le décret n° 2019-1062 du 16 octobre 2019 ;  
Vu les articles 16, 112, 113 et 114 de la loi n°2019-1479 de finances pour 2020 ; 
Vu les articles 122, 123 et 124 de la loi n°2020-1721 de finances pour 2021 ; 
Vu la délibération du Conseil départemental du Haut Rhin du 13 décembre 2012 portant sur l’institution 
d’une taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour ; 
VU le rapport de M. le Président ; 
 
Délibère :  
  
Article 1 :  
La communauté de communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach a institué une taxe de séjour sur 
l’ensemble de son territoire depuis le 03/09/2003. 
La présente délibération reprend toutes les modalités et les tarifs de la taxe de séjour sur son territoire et 
annule et remplace toutes les délibérations antérieures à compter du 1er janvier 2022. 
 
Article 2 :  
La taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures et catégories d’hébergement à titre onéreux 
proposés dans le territoire.  
On peut citer : 

 Palaces, 
 Hôtels de tourisme, 
 Résidences de tourisme, 
 Meublés de tourisme, 
 Village de vacances, 
 Chambres d’hôtes, 
 Auberges collectives, 
 Emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par 

tranche de 24 heures, 
 Terrains de camping et de caravanage ainsi que tout autre terrain d'hébergement de plein air, 
 Ports de plaisance, 
 Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne relèvent 

pas des natures d'hébergement mentionnées aux 1° à 9° de l'article R. 2333-44 du CGCT. 
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La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et qui n’y sont pas domiciliées 
(voir : article L.2333-29 du Code général des collectivités territoriales). 
Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés. 
Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en fonction de la classe 
de l’hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de nuitées correspondant à la durée de son 
séjour. La taxe est ainsi perçue par personne et par nuitée de séjour. 
 
Article 3 : 
La taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre. 
 
Article 4 : 
La Collectivité européenne d’Alsace, par délibération en date du 13 décembre 2012, a institué une taxe 
additionnelle de 10 % à la taxe de séjour. Dans ce cadre et conformément aux dispositions de l’article 
L.3333-1 du CGCT, la taxe additionnelle est recouvrée par la communauté de commune de la Vallée de la 
Doller et du Soultzbach pour le compte du département dans les mêmes conditions que la 
taxe communautaire à laquelle elle s’ajoute. Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des 
établissements concernés. 
 
Article 5 :  
Conformément aux articles L.2333-30 et L.2333-41 du CGCT, les tarifs doivent être arrêtés par le 
conseil communautaire avant le 1er juillet de l’année pour être applicable à compter de l’année suivante. 
Le barème suivant est appliqué à partir du 1er janvier 2022 : 

Catégories d’hébergement Tarif EPCI  
Palaces 2,73 € 
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 1,14 € 
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 0,77 € 
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 0,68 € 
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, 
villages de vacances 4 et 5 étoiles 

0,36 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, 
villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d’hôtes, auberges collectives 

0,32 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles, et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements dans des aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 heures 

0,27 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance 

0,20 € 

 

Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des catégories 
d'hébergements mentionnées dans le tableau de l'article 5, le tarif applicable par personne et par nuitée 
est de 5 % du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité. 
Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d'hébergement hors taxes. 
La taxe additionnelle départementale s'ajoute à ces tarifs. 
 

Article 6 : 
Sont exemptés de la taxe de séjour conformément à l’article L. 2333-31 du CGCT 

 Les personnes mineures ; 
 Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune ; 
 Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire. 
 Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à un montant de 1€  
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Article 7 : 
Les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées dans leur établissement auprès 
du service taxe de séjour. 
Cette déclaration peut s’effectuer par courrier ou par internet. 
En cas de déclaration par courrier le logeur doit transmettre chaque mois avant le 10 le formulaire de 
déclaration accompagné d’une copie intégrale de son registre des séjours. 
En cas de déclaration par internet le logeur doit effectuer sa déclaration avant le 15 du mois. 
Le service taxe de séjour transmet à tous les hébergeurs un état récapitulatif portant le détail des sommes 
collectées qu’ils doivent leur retourner accompagné de leur règlement avant le : 

 avant le 31 juillet, pour les taxes perçues du 1er au 30 juin 
 avant le 31 janvier, pour les taxes perçues du 1er juillet au 31 décembre 

 
Article 8 : 
Le produit de cette taxe est intégralement utilisé pour le développement touristique du territoire au travers 
du financement de l’office de tourisme conformément à l’article L2333-27 du CGCT. 
 
POINT 4. Modification des statuts du Syndicat Mixte de Thann Cernay 
Monsieur le Président fait part à l'assemblée du courrier de la Présidente du Syndicat Mixte de Thann- 
Cernay en date du 4 juin 2021 rappelant que les statuts ont fait l'objet d'une modification portant sur 
l'adresse du siège lors de la réunion du Conseil Syndical du 26 mai dernier. 
 
Cette modification des statuts permet de prendre en compte la nouvelle adresse du siège du SMTC qui, à la 
suite du déménagement des bureaux, se trouve à présent au n° 31 de la rue des Genêts à Aspach-
Michelbach. 
 
L'article 2 des statuts du SMTC est donc modifié comme suit : 
 
Article 2 : Siège et durée 
Le siège est fixé au 31, rue des Genêts à Aspach-le-Haut - 68700 ASPACH-MICHELBACH. 
Les réunions du Conseil Syndical pourront aussi se tenir dans les différentes communes du territoire 
syndical. 
La durée du Syndicat Mixte est illimitée. » 
 
Ainsi, tout comme le Syndicat Mixte de Thann-Cernay, le Conseil de Communauté décide : 
- d'approuver la modification des statuts du SMTC telle qu'exposée et selon statuts annexés. 
 
POINT 5. Modification des statuts du PETR Thur-Doller 
Le Syndicat Mixte du Pays Thur Doller a été créé le 1er janvier 2004. Les statuts de ce syndicat Mixte ont 
été complétés en 2007 par le transfert de la compétence « Elaboration, approbation, révision, modification 
et suivi d'un schéma de cohérence territoriale » 
 
La Loi de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles (MAPTAM), 
promulguée le 27 Janvier 2014, a proposé notamment, dans son article 79, un nouvel outil du 
développement local : le Pôle d'Equilibre Territorial et Rural (PETR), régi par le nouvel article L. 5741-1 du 
Code général des Collectivités territoriales, relevant du droit applicable au syndicat mixte fermé (Art. L. 
5711-1 CGCT). 
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Le fonctionnement du Syndicat mixte étant très proche de ce qui était attendu d'un PETR, le Préfet du Haut 
Rhin a pris un arrêté préfectoral attribuant ce nouveau statut. Il revient maintenant au comité de modifier 
les statuts en conséquence. 
 
La proposition ainsi soumise au conseil est conforme aux statuts d'un PETR, tant dans la représentation que 
dans ses modalités de fonctionnement. 
 
Ce statut permet de se doter de compétences complémentaires telles que : élaborer le projet de territoire, 
organiser la concertation locale, porter des dispositifs de contractualisation, créer des services unifiés, 
mettre en place des mutualisations, réaliser des prestations de service ou encore déroger au principe de 
spécifié territoriale. Ces compétences seront mises en œuvre en fonction des besoins. 
 
Par ailleurs, le PETR est également tenu d'élaborer un projet de territoire. Il doit définir les conditions du 
développement économique, écologique, culturel, social et sanitaire dans le périmètre du PETR. 
 
M. Philippe SCHOEN s’interroge quant à la méthode de de cette modification statutaire qui intervient à 
postériori de l’arrêté du Préfet. Il rappelle que le Président du PETR, lors de sa rencontre avec les élus de la 
Communauté de Communes n’avait pas évoqué cette nécessité. 
Sur le fond, il craint que cette nouvelle rédaction des statuts du PETR ne donne à ce dernier des possibilités 
de prendre de nouvelles compétences aux Communautés de Communes. Elle précise également donner au 
PETR la compétence de définir un projet de territoire à la place des intercommunalités.  
Il estime que dans cette démarche, il manque un pacte de gouvernance entre les Communautés de 
Communes et le PETR car la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach est 
minoritaire au sein de ce syndicat. Il souhaite que des garanties soient apportées, tant sur la vision du 
territoire et le respect des spécificités de chacun que des contractualisations à venir avec l’Etat, la CeA et la 
Région Grand Est. 
Au vu de ces éléments et des doutes qui les accompagnent, il exprime des réserves sur cette modification 
statutaire. 
 
Mme Véronique SENGLER rappelle que cette modification devait être effective sous l’ancienne mandature 
mais qu’elle n’a pas été engagée. La représentation au sein du PETR est favorable à la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach car elle ne tient pas compte des critères de population 
mais bien d’une représentation égale entre les Communautés de Communes. 
Concernant les compétences, elle prend exemple sur la loi LOM, qui relève de chaque Communauté de 
Communes mais dont les compétences (mobilité) peuvent être intéressantes à partager à l’échelle du PETR. 
 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG ne voit pas dans cette modification un « chèque en blanc » au PETR 
mais bien une volonté de dialogue entre les collectivités. 
 
M. Philippe SCHOEN, s’il estime que ce dialogue peut être intéressant, ne veut pas que la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach voie s’imposer une vision d’avenir qui ne serait pas la 
sienne au vu des différences notables entre les Vallées notamment. 
 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG rappelle que la seule compétence du PETR est le SCOT et que pour 
tout le reste, il est important que les élus de la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du 
Soultzbach soient présents aux débats et fassent entendre la voix du territoire. 
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Mme Véronique SENGLER rappelle que c’est la création d’un schéma vélo à l’échelle du PETR qui permet 
aujourd’hui aux Communautés de Communes de répondre à des appels à projets liés à la mobilité cyclable. 
De la même manière, le programme FISAC a permis de mobiliser des fonds pour les commerces du 
territoire. 
 
M. Sébastien REYMANN exprime une certaine inquiétude face au « mille-feuille » administratif et cette 
strate supplémentaire du PETR. 
 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG lui répond que la situation n’a pas à inquiéter les élus du territoire 
tant qu’ils participent aux débats à l’échelle du PETR. 
 
M. Jean-Julien WEISS estime que la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach 
est bien représentée et respectée au sein du PETR. 
 
M. Bernard HIRTH rappelle que si le PETR devait se doter d’une nouvelle compétence, elle devrait être 
transférée des 3 Communautés de Communes ce qui constitue un garde-fou. 
 
M. Philippe SCHOEN indique que ses réflexions sont plus des interrogations que des inquiétudes. 
 
M. Jean-Luc BARBERON estime que si « le diable se cache dans les détails », il revient aux élus locaux d’être 
vigilants et participatifs.  
 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG affirme sa confiance dans les élus représentant la Communauté de 
Communes au PETR. 
 
Sur proposition du Président, le Conseil Communautaire approuve la modification des statuts du PETR tels 
qu’annexés à l’unanimité moins 1 abstention (M. Philippe SCHOEN). 
 
POINT 6. Pacte de Gouvernance : groupe de travail 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG informe le Conseil Communautaire du débat organisé en 
Conférence des Maires le 5 mai 2021. Lors de ce débat, les Maires ont acté le principe de l’élaboration d’un 
Pacte de Gouvernance entre la Communauté de Communes et les Communes-membres, conformément à 
la loi « Engagement et proximité » du 27 décembre 2019. 
 
Il propose donc la création d’un groupe de travail, en charge de l’élaboration de ce Pacte de Gouvernance 
pour la fin de l’année 2021, et animé par M. Philippe SCHOEN, Vice-Président en charge de la prospective et 
de la mutualisation.  
 
M. Philippe SCHOEN rappelle que le Pacte de Gouvernance définit les relations entre la Communauté de 
Communes et ses Communes-membres afin d’écrire ensemble les règles régissant des pratiques existantes 
(Instruction ADS, main d’œuvre forestière…) ou à venir (mutualisation…). 
 
Le Conseil Communautaire approuve la création d’une commission ad hoc et le lancement des travaux. 
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POINT 7. Subvention à la Commune de Burnhaupt-le-Bas  
Le Président, M. Christophe BELTZUNG rappelle que le Conseil Communautaire, lors de sa séance du 7 avril 
2021, avait décidé l’octroi d’un fonds de concours à la Commune de Burnhaupt-le-Bas pour la réalisation 
d’aménagement de voirie dans la ZAE de Burnhaupt-le-Bas. 
Au vu du caractère tripartite de la convention nécessaire à la réalisation de ces travaux (Communauté de 
Communes, Commune, entreprise), il s’avère que la forme juridique du fonds de concours n’est pas 
adaptée. 
 
Par conséquent, le Président, M. Christophe BELTZUNG propose l’attribution d’une subvention de 50 000 € 
à la Commune de Burnhaupt-le-Bas et sollicite l’autorisation de signer une convention de co-financement 
des travaux entre la Communauté de Communes, la Commune de Burnhaupt-le-Bas et l’Entreprise STEF. 
 
Après discussion, le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  

- Décide l’attribution d’une subvention de 50 000 € à la Commune de Burnhaupt-le-Bas 
- Autorise le Président à signer la convention de réalisation des travaux avec la Commune de 

Burnhaupt-le-Bas et l’Entreprise STEF (voir annexe). 
 
POINT 8. Intervention de M. le Président du SMICTOM de la Zone Sous-Vosgienne 
M. Emile EHRET rappelle que les ordures ménagères, compétence communautaire, sont gérées par le 
SMICTOM de la Zone Sous-Vosgienne pour les Communes de la Communauté de Communes, hors 
Burnhaupt-le-Haut et Burnhaupt-le-Bas qui relèvent du SMTC. 
 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG accueille et salue M. Patrick MIESCH, Président du SMICTOM. 
 
M. Patrick MIESCH présente les activités et les résultats du Syndicat. (voir annexe). 
 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG remercie M. Patrick MIESCH et rappelle combien l’implantation 
d’une déchetterie semi-mobile à Masevaux-Niederbruck sera utile pour les habitants du territoire, 
notamment en ce qui concerne les déchets verts. 
 
POINT 9. Divers et Communications 
M. Bernard HIRTH informe le Conseil Communautaire des tensions apparues sur les besoins en accueil 
périscolaire de l’avant-vallée, notamment Burnhaupt-le-Haut et Soppe-le-Bas. Des solutions sont à l’étude 
pour répondre à ces demandes supplémentaires mais elles devront passer par une augmentation des 
agréments sur ces sites. Cette augmentation va entraîner un besoin de financement supplémentaire, 
estimé à 30 000 €, que Créaliance s’est engagé à assurer sur ses fonds propres pour l’année scolaire 
2021/2022. 
 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG indique qu’un débat relatif à cette problématique devra être 
organisé à la rentrée car la Communauté de Communes ne pourra pas indéfiniment augmenter les 
capacités des sites en tension.  
 
 
Plus aucun point n’étant évoqué, le Président, M. Christophe BELTZUNG remercie les participants et lève la 
séance à 20h45. 
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Annexe 1 : Réglementation des boisements 



REGLEMENTATION DES 
BOISEMENTS

Présentation Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach
le 30 juin 2021



Délibération de cadrage 
et rapport : application 
à l’échelle communale



Articles R.126-1 et R.126-2 du Code Rural
Les zones dans lesquelles une réglementation 

des boisements peut être mise en place

Le seuil de surface maximum des massifs,
qu’il peut réglementer après coupe rase

Les orientations qu’il entend poursuivre 
en matière de réglementation des boisements

Les obligations déclaratives auxquelles 
sont soumis les propriétaires

dans les périmètres réglementés 

La durée de validité

Les prescriptions d’essences et 
les distances de recul

La délibération
comprend 



Articles R.126-1 et R.126-2 du Code Rural

un rapport

- les massifs protégés
- les zones agricoles protégées
- les espaces protégés au titre de           

l’environnement et des paysages
- les zones figurant dans les inventaires 
du patrimoine naturel et des paysages

qui recense
Chambre d’Agriculture

Centre Régional 
de la Propriété 

Forestière

sont soumis pour avis
La délibération 



Procédure (inter) communale

La CCAFou CIAF propose 
à la CeA une réglementation

des boisements 

Projet soumis 
à enquête
publique

Avis 
Conseil Municipal, 
CDC si compétent

Chambre d’agriculture
CRPF

Réglementation des boisements
arrêtée par le CeA



Le boisement est ainsi réglementé sous forme de zonage.

La réglementation des boisements réglemente les
plantations et les semis d’essences forestières non attenant
à une habitation.

Trois types de périmètres peuvent être définis :

 le périmètre libre 
 le ou les périmètre(s) réglementé(s)

interdiction possible de certaines essences 
respect de distance de plantation,

 le  périmètre interdit



Exemple de plan de RB



Situation dans la
vallée de la Doller

 DOLLEREN 12 déc. 2000

 KIRCHBERG 23 nov. 1996 (2e)

 MASEVAUX 23 juin 1992

 MORTZWILLER 6 déc. 1984

 OBERBRUCK 13 sept. 2002

 RIMBACH près MASEVAUX 

3 mars 1995

 SEWEN 6 déc. 1984

 SICKERT 6 déc. 1984

 SOPPE-LE-HAUT 15 mars 1989

 WEGSCHEID 6 déc. 1984



Le choix du Bas-Rhin

Durée de la réglementation :  20 ans
Deux secteurs pour deux seuils : 

o 4 ha pour les communes de plaine
o 10 ha pour les communes de montagne



Surveiller les nouvelles plantations après coupe rase
o demande d’autorisation obligatoire en zone règlementée
o interdiction en zone interdite

Surveiller les plantations de sapins de noël
o déclaration annuelle pour chaque plantation
o respect d’une hauteur : 3 m
o respect d’une durée maximale de cultures de sapins :   10 ans 
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Annexe 2 : Statuts PETR Thur-Doller 
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Annexe 3 : Convention Entreprise STEF-Burnhaupt-le-Bas 



Convention tripartite pour le financement de la création d’une aire de retournement                    
avenue de l’Europe à Burnhaupt-le-Bas (68520) 

  

Préambule 

 La présente convention est conclue entre : 

  

• La Société SNC BURNHAUPT LES MULHOUSE, société en nom collectif au capital de 300 euros 
dont le siège social est situé 93 boulevard Malesherbes 75008 PARIS, immatriculée au R.C.S. 
de PARIS sous le numéro 450452081, représentée par son gérant, la SOCIETE IMMOSTEF, 
société anonyme au capital de 12.435.248 euros, dont le siège social est situé 93 boulevard 
Malesherbes 75008 PARIS, immatriculée au R.C.S. de PARIS sous le numéro 572065050, elle-
même représentée par M. Vincent KIRKLAR en qualité de Directeur général, 
ci-après la « SNC » 
 

• La Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach, représentée par 
Monsieur le Président Christophe BELTZUNG,  
ci-après la « Communauté de Communes » 

ET 

• La Commune de Burnhaupt-le-Bas, représentée par Monsieur le Maire Alain GRIENEISEN. 
ci-après la « Commune ». 

 

La SNC BURNHAUPT LES MULHOUSE, société du Groupe STEF, est propriétaire d’un ensemble 
immobilier à usage d’entrepôt frigorifique, situé 6-10 avenue de l’Europe à Burnhaupt-le-Bas (68520), 
ci-après dénommé l’« Entrepôt ».  

Par arrêté en date du 30 janvier 2020 portant la référence PC 068 059 19 F 0010, délivré par la 
Commune, la SNC a été autorisée à réaliser des travaux portant sur l’Entrepôt, à savoir l’extension 
d’une plateforme sous températures dirigées, l’extension du quai réfrigéré existant et la construction 
de bâtiments de stockage, de locaux techniques et de bureaux, portant la superficie totale de 
l’Entrepôt à 9.782 m² au lieu des 4.990 m² antérieurs.  

La Commune a par la suite informé la SNC de sa volonté de créer sur le domaine public, en coordination 
avec la Communauté de Communes, une aire de retournement destinée à fluidifier la circulation des 
poids-lourds manœuvrant entre la voie publique et l’Entrepôt. 

La présente convention a donc pour objet de déterminer entre les Parties les travaux qui seront ainsi 
réalisés, portant sur l’aire de retournement susvisée, et les modalités de prise en charge financière de 
ces travaux.  
 
Il est ici rappelé que la parcelle section 59 n° 0299, représentant l’avenue de l’Europe, appartient au 
domaine privé de la Commune et qu’il est par conséquent nécessaire que celle-ci soit maître d’ouvrage 
du projet de création de l’aire précitée sur son domaine.    
 
En conséquence, il a été convenu entre les Parties ce qui suit : 



Article 1 : Définition des travaux de création de l’aire de retournement

La Commune s’engage à réaliser l’ensemble des équipements définis dans le devis annexé à la présente 
convention pour un coût prévisionnel fixé à 86 000€ HT, soit 103 200€ TTC (Annexe 1 : devis de la 
société EIFFAGE 021a B/21 du 24/03/2021). Les travaux ainsi définis seront ci-après dénommés les 
« Travaux ». Il est ici précisé que la réalisation des Travaux : 

- ne concerne pas les équipements existants (déjà entièrement financés)
- et n’entre pas dans le champ d’application de l’article L. 332-15 du code de l’urbanisme.

Un plan indicatif du projet devant résulter des Travaux se trouve ci-annexé (Annexe 2 : plan indicatif 
du projet). 

Article 2 : Modalités d’exécution des Travaux 

La Commune, maître d’ouvrage des Travaux, contractera directement sous sa responsabilité avec 
l’entreprise dont le devis se trouve ci-annexé.  

La Commune et la SNC définiront d’un commun accord le calendrier des Travaux et les modalités de 
leur exécution de sorte à gêner le moins possible l’exploitation de l’Entrepôt, étant d’ores et déjà 
précisé que la Commune s’engage à faire achever les Travaux au plus tard le 30 septembre 2021. 
Préalablement à la réception des Travaux, la Commune invitera la SNC à une visite d’état des lieux et 
notifiera le cas échéant à l’entreprise ayant réalisé les Travaux les réserves formulées par la SNC ou 
son représentant, afin que ces réserves soient levées avant la réception ou, à défaut, mentionnées 
dans le procès-verbal de réception des Travaux.  

Article 3 : Financement des Travaux 

La Commune, en qualité de maître d’ouvrage des Travaux, s’acquittera de leur paiement directement 
auprès des entreprises avec lesquelles elle aura contracté.  

3.1 Participation financière de la SNC aux Travaux 

Pour financer ce projet, la SNC s’engage à verser à la Commune 29,07 % du coût total définitif T.T.C. 
des Travaux, dans la limite du plafond ci-dessous indiqué. 

En conséquence, le montant de la participation totale à la charge de la SNC s’élève au maximum à : 
TRENTE MILLE EUROS (30.000 €). Il est ici rappelé que ce montant constituant un plafond, toute 
diminution du coût effectif des Travaux par rapport au coût prévisionnel stipulé dans la Convention 
fera le bénéfice de la SNC. 

3.2 Participation financière de la Communauté de communes aux Travaux 

Les Travaux ayant vocation à être réalisés dans le périmètre géographique de la Zone d’Activités de 
Burnhaupt-le-Bas, dont la gestion a été transférée à la Communauté de Communes à compter du 1er 
janvier 2017, conformément à la loi NOTRe, la Communauté de Communes s’engage à verser à la 
Commune 48,45% du coût total des Travaux. 

En conséquence, le montant de la participation totale à la charge de la Communauté de Communes 
s’élève à : CINQUANTE MILLE EUROS (50 000 €). 



3.3 Modalités de paiement de la participation financière à la Commune 

Pour le recouvrement des sommes dues auprès de la SNC et de la Communauté de Communes, la 
Commune émettra à l’attention de celles-ci un titre de recettes (comme en matière de recouvrement 
des produits locaux), assorti de la copie des factures des entreprises faisant état du coût définitif des 
Travaux.  

L’échéance mentionnée sur le titre précité sera fixée au 1er décembre 2021 (sous réserve de 
l’achèvement des Travaux à cette date). 

En aucun cas la SNC et la Communauté de Communes ne pourront être tenues solidairement à l’égard 
de la Commune au titre de cette participation financière.  

Article 4 : Conditions cumulatives d’exigibilité de la participation financière de la SNC aux Travaux 

4.1 Échange de parcelles entre la Commune et la SNC 

Pour réaliser les Travaux, il est nécessaire que la Commune soit propriétaire de l’emprise foncière 
correspondante.  

L’emprise foncière des Travaux est sise sur les parcelles référencées au cadastre section 59 n°298, 299, 
328, 329 à Burnhaupt-le-Bas, matérialisées sur le plan cadastral ci-joint (Annexe 3 : plan cadastral des 
parcelles échangées). 

À ce jour, la SNC est propriétaire des parcelles section 59 n°298, 328, 329 et la Commune est 
propriétaire de la parcelle section 59 n°299. 

En conséquence, la SNC et la Commune s’engagent à procéder à un échange de parcelles comme suit : 

- la SNC s’engage à céder à la Commune une partie des parcelles cadastrées section 59 n° 298,
328 et 329, à hauteur d’une superficie respective de 28 m², 257 m² et 280 m².

- en échange de quoi la Commune s’engage à céder à la SNC une partie de la parcelle cadastrée
section 59 n° 299, à hauteur d’une superficie de 78 m², moyennant une soulte comprenant la
différence de prix d’un montant de DOUZE MILLE CENT SOIXANTE QUINZE EUROS HORS TAXE
(12 175€ HT) en faveur de la SNC, qui correspond à la différence des 4,87 ares qui résulte de
l’échange foncier et dont le prix a été évalué hors taxe à 2 500€ l’are, outre toute TVA à devoir
par l’une ou l’autre des Parties du fait de l’opération d’échange.

Le plan d’arpentage se trouve ci-annexé (Annexe 4 : plan d’arpentage). 

La SNC prendra en charge les frais d’arpentage du géomètre, outre une éventuelle TVA qui serait à 
appliquer du fait de la cession de la parcelle de la Commune à son bénéfice.  

La Commune prendra en charge les frais de notaire en rapport à l’échange foncier, outre une 
éventuelle TVA qui serait à appliquer du fait de la cession des parcelles de la SNC à son bénéfice.  

4.2 Achèvement des Travaux 

La participation financière aux Travaux par la SNC ne sera exigible qu’à compter de l’achèvement des 
Travaux. Cet achèvement sera matérialisé par le procès-verbal de réception des Travaux dont une 
copie sera remise à la SNC par la Commune, préalablement à l’émission du titre de recettes stipulé à 
l’article 3.3 ci-dessus.  



Article 5 : Autorisation donnée par la Commune et habilitation de Monsieur le Maire 

Demeure ci-annexée une copie de la délibération du conseil municipal de la Commune autorisant 
l’échange de parcelles précité et la réalisation des Travaux, et [LT1]habilitant Monsieur le Maire à 
conclure la présente convention (Annexe 5 : délibération de la Commune [LT2]en date du DATE). 

Article 6 : Prise d’effet de la convention 

La présente convention est exécutoire à compter de sa signature par toutes les Parties et de l’affichage 
de la mention de sa signature en mairie de Burnhaupt-le-Bas. 

Article 7 : Tolérance – absence de droits acquis 

Toutes modifications éventuelles des termes de la convention devront impérativement faire l’objet 
d’avenants écrits à la présente convention. Toute tolérance par l’une ou l’autre des Parties, quelle 
qu’en soit la durée, ne pourra être interprétée comme la volonté de celle-ci de renoncer aux droits 
qu’elle tient des présentes.  

Article 8 : Différends 

Les Parties déploieront leurs meilleurs efforts pour résoudre à l’amiable tout différend qui pourrait 
survenir au sujet de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention.  

A défaut d’accord amiable, les Parties saisiront le Tribunal matériellement et territorialement 
compétent.  

Article 9 : Annexes 

Se trouvent annexées : 

- Annexe 1 : devis
- Annexe 2 : plan indicatif du projet
- Annexe 3 : plan cadastral des parcelles échangées
- Annexe 4 : plan d’arpentage
- Annexe 5 : délibération de la Commune

Fait à XXXXXX.      Le XXXXXX. 



En 3 exemplaires originaux. 

 

  

Signatures 

 

  

Pour la SNC BURNHAUPT LES MULHOUSE     

 

 

 

Pour la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach 

 

 

 

Pour la Commune de BURNHAUPT-LE-BAS  
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Annexe 4 : Présentation SMICTOM de la Zone Sous-Vosgienne 
 



Le SMICTOM 
de la Zone Sous-Vosgienne 

à vos côtés au quotidien

Conseil communautaire 
30 juin 2021

1



• Les Communautés de Communes ont transféré leur compétence déchets au SMICTOM de la Zone Sous-
Vosgienne,

• Le Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères (SMICTOM) de la
Zone Sous-Vosgienne a été créé en 1972 par arrêté préfectoral et s'étend sur 3 départements : le
Territoire de Belfort, la Haute-Saône et le Haut-Rhin.

Notre périmètre

• 3 communautés de
communes membres :

• la Communauté de communes
des Vosges du Sud,

• la Communauté de
Communes de Rahin et
Chérimont,

• la Communauté de
Communes de La Vallée de la
Doller et de Soultzbach,

Environ 40 000 habitants répartis
sur 44 communes



Nos compétences

Le SMICTOM exerce en lieu et place des communautés de communes membres (et donc des
communes) les compétences suivantes :

- la collecte des ordures ménagères en porte à porte, une fois par semaine, avec des bacs pucés,

- la collecte du verre en points d’apport volontaire,

- la collecte des emballages ménagers recyclables et des papiers en porte-à-porte, en sacs jaunes
transparents, tous les 15 jours et leur transport jusqu'au centre de tri.

Les habitants du SMICTOM bénéficient de l’extension de tri des plastiques depuis 2012,

- la collecte des déchets verts en bennes 30 m3 mise à disposition dans les communes,

- la gestion de la déchèterie fixe, de la déchèterie semi-fixe et de la déchèterie mobile.

Aucune limitation pour les particuliers en apport, contrôle d’accès

- la gestion des comptes usagers, des livraisons de bacs à déchets ménagers et la facturation de la redevance
incitative,

- la sensibilisation au tri et au recyclage,

- la prévention.



L’exécutif du SMICTOM 

Patrick MIESCH 

Président

François BRESSON
2ème vice-Président

- Fonctionnement et organisation des collectes actuelles et futures,
- Fonctionnement et organisation des déchèteries,
- Fonctionnement et organisation des zones à déchets verts dans les communes,
- Suivi de l’ancienne Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND),
- Mise en place de la collecte des biodéchets,
- Création de bricothèques / zones de gratuité.

Emile EHRET
1er Vice-président 

- Suivi du budget (sauf signature des mandats et titres) et optimisation financière,
- Suivi des achats et des marchés publics,
- Perspective et prospective pour le syndicat,
- Gestion de la Redevance Incitative, de son règlement, de sa tarification, de l’uniformisation de celle-ci,
- Evolution des services du syndicat,
- Prévention / Communication vis-à-vis des usagers et des différents partenaires,
- Plan de gestion régional des déchets.



Le plan de mandature 2020 - 2026



Quelques chiffres sur la production de déchets 
des habitants du SMICTOM  …

Ratio 2020

• OM : 123.76 kg / an / habitant  
• Collecte sélective (Papiers / plastiques) : 77.08 kg /an / hab
• Verre : 50.93 / an / habitant 
• Déchèterie : 173,03 kg / an / habitant 
• Déchets verts / branchages : 126.22 kg / an / habitant
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Principe de facturation

SMICTOM

CCVS CCRC CCVDS

USAGERS

Appels de fonds

Chaque CC applique ses propres tarifs de Redevance Incitative
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Le principe de la tarification incitative

Tarification
incitative

Part fixe

Abonnement au service (collecte, traitement 
des déchets ménagers, gestion de 
déchèterie, etc.). 

Part variable

Nombre de levées de 
bacs OMR avec un 
forfait de 12 levées 
annuelles intégrées

Volume du 
bac OMR*

= +

Faire payer les usagers selon les quantités de déchets qu’ils produisent

+

Part volume
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Part de chaque service sur une facture de redevance incitative du 
SMICTOM (base appel de fonds 2021, recettes déduites)

Coût aidé à l’habitant en 2020 :
- SMICTOM ZSV : 116,08 €TTC / habitant,
- SMTC (source RA 2020) : 110,03 €TTC / habitant.



Quelques actions phares de la mandature 2014-2020
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Création d’une déchèterie semi-fixe à Champagney en collaboration
avec la CC de Rahin et Chérimont.
Investissement total de l’ordre de 575 000 euros TTC , dont 222 000
euros à charge du SMICTOM pour un projet qui initialement se
chiffrait à plus de 1.4 millions d’euros TTC (remboursement FCTVA et DETR non
déduites)

Aucun emprunt effectué sur la mandature 2014 – 2020. 
L’ensemble des actions a été réalisé sur fonds propre.

La reprise en régie de la gestion des bacs à ordures ménagères, de la gestion des comptes usagés et des
campagnes de facturation de la redevance incitative qui a permis une économie de 200 000 euros HT
annuels,

La mise en place du tri sélectif en porte-à porte
permettant d’améliorer nos performances et donc
de maintenir le niveau de nos soutiens financiers des
éco-organismes



Les projets à venir 
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 Le tri à la source des biodéchets avec passage de la collecte des ordures
ménagères résiduels une fois tous les 15 jours,

 La diminution du volume des déchets verts dans les communes,

 La création d’une déchèterie semi-fixe / fixe sur la Vallée de la Doller,

 L’uniformisation des tarifs à l’échelle du SMICTOM pour les 3
communautés des communes,
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Dès le 2 juillet 2021, un nouveau site www.smictom-zsv.fr

http://www.smictom-zsv.fr/
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Agir ensemble
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Pour toutes questions : 03 84 54 69 44

Merci de votre attention
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